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DÉMARCHES FISCALES 2026 
 

L’attestation de revenus 2026 est disponible sur votre Espace artiste (myspedidam.fr). 

En cas de problème d’identification, nous vous invitons à contacter l’assistance Spedidam par courriel à l’adresse 

assistance@spedidam.fr. 

 

 

➢ DECLARATION PAPIER détaillée pages 2 à 3 

 

Les droits sont à inscrire sur la déclaration N° 2042C PRO dans la rubrique « Revenus Non 

Commerciaux Professionnels », page 6 du formulaire. 

 

Si le montant cumulé des droits à déclarer n’a pas dépassé 77 700 € : 

- vous devez cocher la nature des revenus BNC pour le déclarant 1 sur la 1ère page ; 

- vous remplissez le montant à déclarer au titre de l’année 2025 dans la case 5HQ ; 

- dans les renseignements complémentaires : 

• si vous n'avez pas de numéro SIRET, vous pouvez laisser le champ libre ;  

• sinon, remplissez le champ avec votre numéro SIRET.  

Pour l’adresse d’exploitation, renseignez votre adresse personnelle. 

 

Dans les autres cas vous êtes soumis au régime de la déclaration contrôlée : vous devez établir une déclaration 

2035, déterminer votre résultat et reporter ce dernier dans la case 5QC de votre déclaration de revenus. 

 

➢ DÉCLARATION EN LIGNE détaillée pages 4 à 8 

 

Depuis le site www.impots.gouv.fr, accédez à votre espace particulier et renseignez votre numéro fiscal à 13 chiffres 

qui figure sur votre avis d’impôt 2025, puis votre mot de passe. 

 

Si le montant cumulé des droits à déclarer n’a pas dépassé 77 700 € : 

- vous remplissez le montant à déclarer au titre de l’année 2025 dans la case 5HQ, rubrique « Revenus 

Non Commerciaux Professionnels » ; 

- dans les renseignements complémentaires :  

• si vous n'avez pas de numéro SIRET, vous pouvez laisser le champ libre ou renseigner le numéro 

SIRET fictif suivant si un message d’erreur apparait : « 000 » ;  

• sinon, remplissez le champ avec votre numéro SIRET. 

Pour l’adresse d’exploitation, renseignez votre adresse personnelle. 

 

Dans les autres cas vous êtes soumis au régime de la déclaration contrôlée : vous devez reporter votre résultat 

dans la case 5QC de votre déclaration de revenus. Vous devez reporter votre numéro SIRET. 

 

➢ QUEL QUE SOIT LE MODE DE DECLARATION (papier ou en ligne), il convient d’indiquer 

à la fin de la déclaration : votre profession « ARTISTE-INTERPRÈTE DE LA MUSIQUE » et de mentionner 

« EXONÉRATION DE LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CGI article 1460-4°) ». 

mailto:assistance@spedidam.fr
http://www.impots.gouv.fr/
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 DÉCLARATION DES REVENUS PERÇUS EN 2025 : ÉTAPE PAR ÉTAPE 

 

➢ DÉCLARATION PAPIER – ÉTAPE PAR ÉTAPE 

 

Les droits sont à inscrire sur la déclaration N° 2042C PRO dans la rubrique « Revenus Non 

Commerciaux Professionnels ». 

 

 Si le montant cumulé des droits à déclarer n’a pas dépassé 77 700 € 

 

1) Vous devez cocher la nature des revenus BNC pour le déclarant 1 sur la 1ère page : 

 

 
 

 

Si vous n'avez pas de numéro SIRET, vous pouvez laisser le champ libre ; sinon, remplissez le champ avec votre 

numéro SIRET. Pour l’adresse d’exploitation, renseignez votre adresse personnelle. 

 

Votre domicile fiscal est le lieu de votre séjour principal où vous y séjournez plus de 6 mois au cours de 

l'année.



 

Page 3 sur 8 

 

2) Vous remplissez le montant à déclarer au titre de l’année 2025 dans la case 5HQ : 

 

 
 

 Dans les autres cas : vous êtes soumis au régime de la déclaration contrôlée. Vous devez établir 

une déclaration 2035, déterminer votre résultat et reporter ce dernier dans la case 5QC de votre 

déclaration de revenus. Vous devez reporter votre numéro SIRET. 

 

 En bas de la page 6 du formulaire (ou à la fin de la déclaration), il convient d’indiquer : votre 

profession « ARTISTE-INTERPRÈTE DE LA MUSIQUE » et de mentionner  

« EXONÉRATION DE LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CGI article 1460-4°) ». 
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➢ DÉCLARATION EN LIGNE - ÉTAPE PAR ÉTAPE 

 

 Si le montant cumulé en 2025 n’a pas dépassé 77 700 € 

 

1) Vous devez rechercher la case 5HQ : 
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2) Renseignez le montant à déclarer dans la case 5HQ : 

 

 
 

3) Renseignez le numéro SIRET fictif « 000 » si nécessaire puis renseignez votre adresse 

personnelle (en France ou à l’étranger) : 

 

 
 

Votre domicile fiscal est le lieu de votre séjour principal où vous y séjournez plus de 6 mois au 

cours de l'année.  
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 Si le montant cumulé en 2025 a dépassé 77 700 € 

 

1) Vous devez rechercher la case 5QC : 
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2) Renseignez le montant à déclarer dans la case 5QC : 

 

 
 

3) Renseignez le numéro SIRET fictif « 000 » si nécessaire puis renseignez votre adresse 

personnelle (en France ou à l’étranger) : 

 

 
 

Votre domicile fiscal est le lieu de votre séjour principal où vous y séjournez plus de 6 mois au 

cours de l'année.  
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 A la fin de votre déclaration 

 
Vous disposez d’un espace libre pour porter à la connaissance de l’administration fiscale toute information 
complémentaire : 

 

 

 

 
 


